
La peine est la sanction attachée à la commission
d’une infraction, c’est-à-dire au trouble causé à
l’ordre social. Elle a plusieurs objectifs. Elle peut être
principale, complémentaire ou alternative. 
Elle consiste en un châtiment représentant le prix à
verser pour les faits commis. Elle a pour fondement la
culpabilité, et a pour buts principaux l’expiation et la
rétribution. Elle possède un contenu afflictif et
infamant.

La loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation

des peines et renforçant l’efficacité des sanctions

pénales redéfinit les fonctions de la peine et les
objectifs de son exécution.

La typologie des
peines

Mesure personnelle : s’attache au délinquant. Il s’impose alors un
traitement contre ses tendances criminelles. 
Mesure réelle : s’attache à la situation dangereuse. Elle permet une
confiscation d’une chose ou fermeture d’établissement pour éviter la
commission d’une infraction. 

La mesure de sûreté se qualifie par la prévention, laquelle peut être
réalisée par la neutralisation de l’individu, ou bien par la rééducation. 

 La peine implique une infraction préalablement commise. La
mesure de sûreté trouve son application à l’état dangereux d’une
personnelle. 

La peine visait à punir. La mesure de sûreté, tournée vers l’avenir,
s’attache à éviter toute récidive pour protéger la société. Elle vise
la prévention. 

La durée de la peine est fixée par décision du jugement. La durée
de la mesure de sûreté est révisable selon la dangerosité.



  Privatives ou restrictives de droit 
Interdiction d’exercer une activité professionnelle ou sociale 
Fermeture d’établissement 

Exclusion des marchés publics 
Interdiction de contracter, directement ou non, avec des personnes
publiques, États, collectivités territoriales, établissements publics,
pour fournir des biens ou des services. 
Interdiction d’émettre des chèques 
Interdiction de posséder un animal.

Fixe
Proportionnelle.

1.

    2. Patrimoniales : l’amende correspond à l’obligation pour le
condamné de payer une somme d’argent au Trésor public comme
peine. 

La typologie des
peines

Les peines encourues par les personnes
physiques et morales 

Les peines encourues par les personnes
physiques seulement

 Privation de liberté

L’emprisonnement pour délits. 
La réclusion criminelle pour les crimes. 
La détention criminelle pour les crimes politiques

Interdiction de séjour : 5 ans pour les délits et 10 ans pour les crimes 
Interdiction de territoire
Détention à domicile sous surveillance électronique. 

Droits civils, civiques et de la famille : 5 ans pour les délits et 10 ans pour
les crimes
Privation du permis de conduire...

Travail d'intérêt général (exécution d’une prestation au profil de la
collectivité, avec l'accord du condamné)
Stages
Jour-amende :  versement au Trésor public d’une somme dont le montant
total découle d’une contribution quotidienne fixée par le juge.

1.

    2. Restriction de liberté

    3. Privation de certains droits

   4. Obligation de faire



La typologie des
peines

Peine de programme de mise en conformité

Dissolution
Placement sous surveillance judiciaire (max 5 ans)
Convention judiciaire d'intérêt public : permet l’extinction de
l’action publique par la conclusion d’un contrat imposant diverses
obligations à l’entreprise.

La peine est définie comme l’interdiction de placement de titres quel
qu’il soit ou bien l’interdiction d’avoir recours tant à des établissements
de crédit, des établissements financiers ou sociétés de bourses qu’à
des procédés quelconques de publicité.

Les peines encourues par les personnes
morales seulement

Les peines principales se définissent comme celles qui sont encourues, à
titre principal, par le texte dans le but de sanctionner un comportement
contraire à la loi. 

Les peines alternatives sont séparées des incriminations et énumérées dans
des textes de portée générale, en matière de délits et de contraventions.

Exemple : en matière criminelle, la peine principale est la réclusion
criminelle, mais il n'existe pas de peine alternative. En matière délictuelle,
la peine principale est l'emprisonnement ou l'amende et la peine
alternative peut être une peine de stage ou une peine de jour-amende.

Les peines complémentaires s'ajoutent à la peine principale. 

 Les peines accessoires découlent automatiquement de la condamnation
sans que le juge ait besoin de les décider expressément.

Il existe diverses qualifications de peines :


